
CADRE DE CLASSEMENT  

DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU BAS-RHIN. 

 

 

SERIES ANCIENNES : DOCUMENTS ANTERIEURS A 1790 

 

Série A Législation et réglementation 

Série B Institutions judiciaires 

1 B  Justices seigneuriales laïques 

2 B  Justices seigneuriales ecclésiastiques 

3 B  Fonds de la Chambre Impériale de Wetzlar 

Série C Administrations civiles 

Série D Établissements d’enseignement 

Série E Titres féodaux et archives de familles 

Série F Varia 

Série G Établissements religieux séculiers 

dont sous-série 1 G Régence épiscopale de Saverne 

Série H Établissements religieux réguliers 

 

 

SERIES REVOLUTIONNAIRES ET MODERNES : DOCUMENTS PRODUITS ENTRE 

1790 ET 1870 

 

Série K Lois, ordonnances, arrêtés, conseil de préfecture 

Série L Administration et tribunaux de la période révolutionnaire  

Série M Administration générale et économie du département  

Série N Administration et comptabilité départementales  

Série O Administration communale 

Série P Finances 



Série Q Domaines 

Série R Affaires militaires 

Série S Travaux publics et transports 

Série T Enseignement, culture 

Série U Justice 

Série V Cultes 

Série X Assistance et prévoyance 

Série Y Établissements pénitentiaires 

Série Z Sous-préfectures 

Dans le Bas-Rhin, l’annexion de 1870 n’a pas permis de constituer cette série. 
Les fonds des sous-préfectures sont intégrés dans les versements administratifs. 

 

 

SERIES CONTEMPORAINES : DOCUMENTS PRODUITS A PARTIR DE 1871 

 

Série AL Reichsland d’Alsace-Moselle : documents couvrant la période 1871-1918. 

Série D  Bezirk unter Elsass / Département du Bas-Rhin : documents couvrant la période 
1919-1945. 

Série W  Documents des administrations de l’État et des collectivités territoriales produits 
après 1945. 

 

 

AUTRES SERIES D’ARCHIVES PUBLIQUES (TOUTES PERIODES) 

 

Sous-série 1 E Terriers 

Sous-série 2 E Chapitres ruraux (1743-1787) 

Sous-série 3 E Registres paroissiaux (avant 1792) 

Sous-série 4 E Etat civil 

Sous-série 5 E Registres des prises de noms des Juifs d’Alsace, 1808 

Sous-série 6 E  Notariat ancien 

Sous-série 7 E Notariat moderne 



Sous-série 8 E Archives communales 

Sous-série 2 G Archives paroissiales 

Sous-série 1 H Archives hospitalières 

Sous-série 2 K Lois, bulletins des lois et journaux officiels 

Sous-séries 7 N et 8 N Archives du service et archives communales et hospitalières 

Sous-série 3 P Cadastre 

Sous-série 3 Q Enregistrement 

Sous-série 4 Q Hypothèques 

Série ETP  Etablissements et organismes publics. 

(Aux Archives départementales du Bas-Rhin, le fonds de la Poste est 
classé en série ETP.) 

 

 

ARCHIVES D’ORIGINES PRIVEES 

 

Les entrées par voie extraordinaire peuvent être des dons, des dépôts (le déposant reste 
propriétaire de son fonds), des legs ou encore des achats. 

Les séries présentées ci-dessous couvrent toutes les périodes. 

 

Série J  Entrées par voie extraordinaire (dons, dépôts, achats) toutes périodes, sauf 
documents audiovisuels, sonores et figurés. 

Série Fi Documents figurés entrés par voie extraordinaire, dont tirages photographiques, 
négatifs, diapositives, cartes et plans. 

Série AV Documents audiovisuels et sonores entrés par voie extraordinaire. 

 

 

REPRODUCTIONS DE DOCUMENTS D’ARCHIVES OU D’OUVRAGES DE 

BIBLIOTHEQUE 

 

Série Mi Reproduction sous forme de microfilms. 

Série Ph Reproduction sous forme de tirages photographiques. 

Série Num Reproduction de documents d’archives sur support informatique. 


